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I. LES RECETTES PERÇUES

1.1 LA CONTRIBUTION ECONOMIQUE TERRITORIALE (CET)

Vote des taux

Douarnenez Communauté a voté en 2012, un taux de CFE (Cotisation Foncière des Entreprises), un 
taux de TH (Taxe d’Habitation) et un taux de TFNB (Taxe Foncière Non Bâtit).

Les taux votés par le conseil communautaire du 22 mars 2012 sont les suivants :

Récapitulatif des produits issus des rôles généraux pour Douarnenez Communauté.
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1.2 DOTATIONS GLOBALE DE FONCTIONNEMENT 2012 (DGF)

Dotation d’intercommunalité : 509 122,00 €
Dotation de compensation : 1 786 832,00 €

II. REVERSEMENT DE FISCALITE AUX COMMUNES MEMBRES

2.1 DOTATION DE COMPENSATION

La communauté de communes verse obligatoirement aux communes membres une dotation de 
compensation correspondant au produit de TP perçu avant l’instauration de la TPU.

comme suit :

2.2 DOTATION DE SOLIDARITÉ COMMUNAUTAIRE

Cette progression est reversée aux communes membres à hauteur de 50% et dépend de plusieurs 

population de la commune, etc.
 
Aujourd’hui avec la CET, les bases de TP n’existe plus. Dès lors, le montant brut a été arrêté en 2010 
aux dernières bases connues, ce qui amène une base de reversement global aux communes de 772 
842,00 €. 
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III. COMPTES ADMINISTRATIFS (BUDGET PRINCIPAL, ORDURES MENAGERES 
ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE)

3.1 DEPENSES DE FONCTIONNEMENTS 2012 : 12 408 751,08 €
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3.2 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2012 : 14 788 627,66 €

3.3 LES PRINCIPALES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2012
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IV. SUBVENTIONS 2012
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V. LES GARANTIES D’EMPRUNTS 2012


